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Nature de l’action : 
Action d’acquisition, d’entretien ou de 
perfectionnement des connaissances 
 
Objectifs pédagogiques : 
Rendre les stagiaires capables d’utiliser un appareil 
respiratoire isolant (ARI) à circuit ouvert et/ou masque à 
induction pour une utilisation simple en toute sécurité. 
 
Public concerné : 
Tout salarié devant porter un appareil respiratoire 
isolant (ARI) ou masque à induction sur des 
interventions de courtes durées liées à leurs fonctions 
 
Pré requis : 
Avoir 18 ans et être apte médicalement au PORT D'ARI 
Savoir lire, écrire, compter 
 
Durée : 
3h30  
 
Conditions pratiques : 
Une salle de réunion ou de formation, un espace pour 
les exercices pratiques et des appareils respiratiores 
isolants utilisés par les salariés sur site. 
 
Evaluation des compétences : 
La formation sera sanctionnée par la délivrance d'une 
attestation de fin de stage. 
Des exercices pratiques permettront au formateur et 
aux stagiaires d'évaluer leurs capacités physiques et 
physiologiques liés au port d’appareil respiratoire 
isolant. 
 
 

Programme : 
1) Théorie ARI  :  
- Généralités : 
- Le danger des atmosphères toxiques 
- Les perturbations sensorielles 
- L’augmentation du travail du porteur 
- Les A.R.I. à Circuit Ouvert. 
- Les masques à induction 
- Descriptif et technique 
- Les règles de sécurité Le "RAPACE" 
- Les contraintes physiques. 
- La sécurité et l’intervention 
- Dosage de l’effort  
2) Pratique ARI :  
- Port et autonomie de l’ARI ou du masque induction 
- R.A.P.A.C.E. 
- Entraînement sur un parcours simples afin d’éprouver la capacité   
   physique et physiologique  
 
 
Moyens pédagogiques: 
Animation power point , cas pratiques, mises en 
situations réelles selon les moyen mis a disposition sur 
site. 
Remise d'un aide-mémoire pédagogique à chaque 
participant 
 
Effectif : 
3 personnes 
 
Compétence du formateur : 
Formateur professionnel expérimenté et ayant suivi une 
mise à jour des competences pédagogiques et 
techniques depuis moins de 5 ans 
 
Documents de référence : 
GNR ARI du Ministère de l’Intérieur / ED 6106 de INRS 

 


